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Article 1er  
Le premier alinéa de l’article 34 de la Constitution est ainsi 

rédigé : 
« La loi est votée par le Parlement qui en contrôle l’appli-

cation et l’exécution dans les conditions prévues par les 
règlements des deux assemblées. » 

Article 2 (nouveau) 
Le premier alinéa de l’article 47 de la Constitution est 

complété par une phrase ainsi rédigée : 
« Il en contrôle l’application et en évalue les résultats dans 

les conditions prévues par les règlements des deux assemblées. » 

Article 3 (nouveau) 
Le premier alinéa de l’article 47-1 de la Constitution est 

complété par une phrase ainsi rédigée : 
« Il en contrôle l’application et en évalue les résultats dans 

les conditions prévues par les règlements des deux assemblées. » 

Délibéré en séance publique, à Paris, le 18 mai 2006. 

Le Président, 
 Signé : JEAN-LOUIS DEBRÉ 
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